Séance du 26 juillet 2005

L'an deux mil cinq le vingt six juillet à dix-huit heures trente le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  20 Juillet 2005
Présents: M LIOT, Mme JUBIEN, M. DEBEAULIEU, M. MONTASSIER, M BRUNET, M. GUILLIEN, M. MAUPETIT - M.GRZESKIEWIEZ,  

Absente : Mme TUILLIERE,
Absents excusés: Mme GUILBAUD, M. HARDY
Madame JUBIEN Monique a été élue secrétaire de séance

Autorisation de signer le marché pour la construction du centre socioculturel


Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que conformément aux articles L2121-29 et L2122-21-6° du CGCT, il est nécessaire que le conseil municipal autorise le maire à signer le marché relatif à la construction du futur centre socioculturel.

Monsieur le Maire présente aux membres du conseil municipal les offres retenues par la commission d’appel d’offre en date du 20 juillet 2005.

	N° lot
	Entreprise RETENUE
	Désignation du lot
	Montant HT

	1
	TERRATRANS
	Terrassement VRD
	44 206,63

	2
	Denys BATIMENT
	Gros œuvre Ravalement réseaux
	112 843,91

	3
	Entreprise CANCE
	Charpente
	36 300,00

	4
	Etanchéité du Sud Ouest
	Couverture bac acier zinguerie

Variante bac non perforé
	30 624,85

	5
	SMAC Acier froid
	Etanchéité

Variante pour sortie de hotte 
	20 550,90

	6
	Michel BERTON
	Menuiseries extérieures
	34 846,00

	7
	Gilles BROUSSARD
	Menuiseries intérieures

Variantes piste de danse
	22 253,40

	8
	RENAUPLATRE
	Platerie isolation faux plafonds
	43 550,52

	9
	RENAUPLATRE
	Carrelage faïence
	23 412,56

	10
	Flash Déco
	Peinture revêtements muraux 
	9 260,86

	11
	Ets JOLLET
	Electricité ventilation
	24 497,64

	12
	Ets BERNARD
	Plomberie Chauffage

Option Equipement de l’office
	40 837,16

	
	
	Total 
	443 184,43


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

· Autorise Monsieur le maire à signer le marché relatif à la construction du futur centre socioculturel conformément aux articles L2121-29 et L2122-21-6° du CGCT

**********

Versement sur le budget du CCAS  la somme de 300 €

Monsieur le Maire expose aux membres du conseil municipal la décision que le CCAS a  pris concernant une demande d’aide exceptionnelle présentée par une famille de la commune.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

· Accepte de verser sur le budget du CCAS une subvention de 300 €, 

· Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à ce dossier

***********

Réactualisation du montant du loyer du logement de Vadalle

Monsieur le Maire expose aux membres du conseil municipal qu’il est nécessaire de réactualisé le montant du loyer du logement de Vadalle.

La surface du jardin initialement allouée a diminué compte tenu des travaux d’aménagement des deux futurs logements.

Par conséquent, le loyer est réactualisé à 424,63 € à compter du 1er  juillet 2005.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

· Accepte de fixer le montant du loyer de Vadalle à 424,63 € pour les raisons énoncées par Monsieur le Maire ci-dessus, 

· Autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant correspondant à cette modification

**********

Demande de subvention auprès du Conseil Régional dans le cadre du Fonds Régional d’Intervention Locale pour l’aménagement des deux logements communaux à Vadalle

Monsieur le Maire expose aux membres du conseil municipal qu’il est possible de solliciter le Conseil Régional pour l’octroi d’une subvention dans le cadre du Fonds Régional d’Intervention Locale pour l’aménagement des deux logements communaux dans le bourg de Vadalle.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

· Accepte de solliciter le Conseil Régional pour l’octroi d’une subvention dans le cadre du Fonds Régional d’Intervention Locale pour l’aménagement des deux logements communaux dans le bourg de Vadalle.

· Autorise Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires à ce dossier.

▲▼▲▼▲▼▲▼▲▼▲

Signatures des membres du Conseil Municipal

	Noms des membres
	Signatures

	M LIOT Gérard


	

	Mme JUBIEN


	

	M. MAUPETIT


	

	M. DEBEAULIEU


	

	M.GRZESKIEWIEZ


	

	Mme GUILBAUD


	ABSENTE EXCUSEE

	M. GUILLIEN


	

	M. MONTASSIER


	

	Mme TUILLIERE
	ABSENTE

	M HARDY
	ABSENT EXCUSE

	M BRUNET


	

















